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Gilets jaunes acte XIX : Solidarité avec
Geneviève Legay, militante d’Attac, 73 ans,
manifestante blessée à Nice
mardi 26 mars 2019, par Attac France, COUPE Annick, DEJEAN Mathieu, LAVOCAT Lorène (Date de rédaction
antérieure : 26 mars 2019).

En soutien à la militante d’Attac blessée à la tête à la suite d’une charge policière à Nice,
le samedi 23 mars durant l’Acte 19 des gilets jaunes, des initiatives de soutien se montent
partout en France [1].
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Entretien avec Annick Coupé

Samedi 23 mars, à Nice, une charge de CRS a provoqué la chute et des blessures à la tête
de Geneviève Legay, militante d’Attac. Pour Annick Coupé, porte-parole du mouvement
altermondialiste, Geneviève manifestait pour défendre ce droit constitutionnel que la
politique d’Emmanuel Macron fait rétrécir dans des proportions inquiétantes.

Geneviève Legay, 73 ans, porte-parole d’Attac dans le département des Alpes-Maritimes, a été
grièvement blessée par une charge policière, lors de l’acte XIX des Gilets jaunes, samedi 23 mars, à
Nice. Selon son avocat, elle était dimanche matin dans un état stable, sous perfusion de morphine.
Elle souffrirait de plusieurs fractures au crâne et à l’oreille interne, ainsi que des hématomes sous-
duraux d’après ses proches.

Samedi, vers 11 h, une charge des CRS a provoqué la chute de Geneviève Legay, sa tête heurtant un
poteau métallique. De multiples images montrent Geneviève, gilet jaune sur le dos et drapeau arc-
en-ciel « paix » dans les mains, scander « Liberté de manifester » peu avant la charge policière.

Alors que les précédentes mobilisations des Gilets jaunes à Nice n’avaient pas entraîné de
dégradations, Christian Estrosi, maire de la ville, avait demandé et obtenu une interdiction de
manifester dans une grande partie de la ville. Avant la charge policière, autour de 10 h, interrogée
par un journaliste de CNews, Mme Legay expliquait ainsi être venue pour se rassembler

https://europe-solidaire.org/spip.php?auteur261
https://europe-solidaire.org/spip.php?auteur181
https://europe-solidaire.org/spip.php?auteur10102
https://europe-solidaire.org/spip.php?auteur14473
https://europe-solidaire.org/spip.php?page=spipdf&spipdf=spipdf_article&id_article=48206&nom_fichier=ESSF_article-48206#outil_sommaire_0
https://europe-solidaire.org/spip.php?page=spipdf&spipdf=spipdf_article&id_article=48206&nom_fichier=ESSF_article-48206#outil_sommaire_1
https://europe-solidaire.org/spip.php?page=spipdf&spipdf=spipdf_article&id_article=48206&nom_fichier=ESSF_article-48206#outil_sommaire_2
https://europe-solidaire.org/spip.php?page=spipdf&spipdf=spipdf_article&id_article=48206&nom_fichier=ESSF_article-48206#outil_sommaire


« pacifiquement, pour dire qu’on a le droit de manifester » : « On ne va aller agresser personne,
mais on restera là tant qu’on l’aura décidé. Je n’ai pas peur, à 73 ans, qu’est ce qui peut encore
m’arriver ? »

En plus de celle de la famille de Geneviève Legay, Attac a déposé plainte lundi 25 mars pour
« violence volontaire en réunion par personne dépositaire de l’autorité publique sur personne
vulnérable ». Dimanche, l’avocat de la famille, Me Arié Alimi, a aussi indiqué qu’une plainte visant le
préfet Georges-François Leclerc allait être déposée et que l’IGPN, la police des polices, serait saisie.
Annick Coupé est porte-parole d’Attac.

Annick Coupé.

Reporterre — Attac dépose plainte pour « violence volontaire en réunion par personne
dépositaire de l’autorité publique sur personne vulnérable ». Quel est le but de cette
procédure ?

Annick Coupé — Nous ne voulons pas laisser Geneviève toute seule. Il s’agit de faire reconnaître la
réalité de ce qui s’est passé. Les vidéos et les témoignages montrent que les forces de l’ordre ne se
trouvaient pas, au moment de la charge, dans une situation où elles étaient en danger. Geneviève est
connue pour être non violente, elle ne les a aucunement agressés. Bref, il ne se passait rien ! Malgré
tout, il y a eu une charge extrêmement violente, disproportionnée, et c’est évident que c’est à cause
de cette charge qu’elle a été blessée.

L’action juridique est également un outil pour mettre en exergue les graves atteintes au droit de
manifester : d’une part celles amenées par la politique gouvernementale, avec notamment l’adoption
de la loi anti-manifestants, et d’autre part celles apportées par la doctrine de maintien de l’ordre. Il
n’est pas normal que des personnes qui manifestent pacifiquement se retrouvent à l’hôpital.

Pourquoi aller manifester alors que les rassemblements étaient interdits ?

Parce que le droit de manifester est menacé, et qu’il s’agit de le défendre ! Le gouvernement refuse
de répondre aux exigences sociales qui s’expriment dans le pays, et opte pour une fuite en avant
vers toujours plus de répression. J’ai participé à beaucoup de mouvements sociaux, mais la
répression atteint actuellement un niveau que je n’ai jamais connu, même pendant la loi Travail.
Regardez le nombre de blessés depuis novembre 2018, et cette dame décédée à cause d’un tir de
grenade alors qu’elle fermait ses volets. En plus, on se retrouve avec des interdictions de se
rassembler, des contrôles et des interpellations préventives qui constituent autant d’atteintes au
droit de manifester, qui est une liberté fondamentale, constitutionnelle, consubstantielle à la
démocratie. Donc, manifester pour revendiquer ce droit, même si cela est interdit, est un acte
courageux, et plus encore, un acte citoyen.

Emmanuel Macron a déclaré : « Quand on est fragile, on ne se rend pas dans des lieux
définis comme interdits. » Qu’en pensez-vous ?

Ça m’a vraiment choquée et mise en colère, c’est extrêmement cynique et méprisant de sa part. Cela



revient à considérer qu’une femme de 73 ans n’est plus une citoyenne à part entière, qu’elle n’a plus
à descendre dans la rue. Après 70 ans, doit-on rester chez soi et boire de la tisane ? On a besoin de
gens comme Geneviève, on a besoin de personnes qui défendent les libertés fondamentales, quel que
soit leur âge. Et si ça avait été un homme de 73 ans, je ne suis pas certaine que M. Macron aurait eu
cette réaction.

Quel regard portez-vous sur le mouvement des Gilets jaunes ?

À Attac, on a été surpris par ce mouvement, mais ça fait longtemps qu’on parle de crise systémique,
sociale, démocratique, qu’on sent une colère rampante dans le pays. Les Gilets jaunes ont très vite
été catalogués comme anti-écolos, réactionnaires, voire manipulés par l’extrême droite. Or c’est un
mouvement hétérogène, qui porte, et c’est là son cœur, une exigence de justice. Justice sociale,
fiscale, démocratique, écologique. Les slogans et les panneaux déployés sur les ronds-points
affichent les mots d’ordre que porte Attac depuis longtemps.

Comment voyez-vous la suite du mouvement des Gilets jaunes, dans un contexte de
répression accrue ?

Les mobilisations ne vont pas s’arrêter, elles vont se poursuivre, mais peut-être pas sous la même
forme. La répression ne peut jamais être une réponse définitive. Si un gouvernement ne répond que
par la répression, le mouvement perdure et les revendications ressortent d’une manière ou d’une
autre. Pour le moment, les dirigeants cherchent à faire peur, à dire aux gens de ne plus descendre
dans la rue. Mais cela se révèle plutôt contre-productif. Depuis samedi, on reçoit de très nombreux
mots de soutien pour Geneviève. Les réactions ne sont pas « elle l’a bien mérité », mais bien plutôt,
« elle avait raison d’être là ».

Dans un édito récent, Hervé Kempf parlait d’État terroriste pour qualifier la politique
d’Emmanuel Macron. Comment qualifiez-vous ce gouvernement ?

La démocratie et l’état de droit sont en danger. Nous nous trouvons face à un régime très
autoritaire, qui mène des attaques antisociales très fortes, au profit de quelques-uns. Mais il est clair
que cette politique ne marche pas. Macron ne bénéficie pas d’un soutien très large dans la
population. Sa seule réponse à la colère du peuple, c’est la répression, et cela ne le mènera à rien.
Le masque est tombé.

Quelle réponse peut apporter le mouvement social face à cette répression : faut-il trouver
d’autres formes de mobilisation que la manifestation ?

Cela doit passer par la jonction avec le mouvement climatique, qui a commencé le 16 mars autour de
la convergence entre justice sociale et justice climatique. Il faut contrer cette stratégie de Macron
qui consiste à nous opposer, à nous diviser. De la même manière, il faut être avec les Gilets jaunes,
dans ce mouvement, l’appuyer, porter nos proposions, porter ce débat citoyen, et trouver de
nouvelles formes de mobilisation.

La désobéissance civile permet de dénoncer des lois illégitimes ou de pointer des responsabilités de
multinationales. L’action juridique est un autre moyen utile. Toutes les formes de mobilisations sont
complémentaires. Mais, descendre dans la rue restera incontournable. On ne peut pas faire
l’économie de la manifestation : par le passé, le fait de pouvoir prendre la rue a toujours été un
élément décisif du rapport de force. Cela permet une visibilité, montrer que l’espace public
appartient à tout le monde, qu’il ne peut pas être réservé à quelques-uns. Il s’agit aussi de se
retrouver, d’être ensemble. Les gouvernements qui ne veulent pas entendre ce qui se dit dans la rue
ont tous cherché à interdire les manifestations et à entrer dans des logiques répressives. Mais c’est



une impasse.

Propos recueillis par Lorène Lavocat

• Reporterre, 26 mars 2019 :
https://reporterre.net/La-seule-reponse-de-Macron-a-la-colere-du-peuple-c-est-la-repression

 Ce que l’on sait

A la suite de sa famille, l’association Attac, dont elle est porte-parole à Nice, dépose
également plainte. Le point sur ce que l’on sait.

Une militante bien connue

Ce 23 mars à Nice, Geneviève Legay, 74 ans, a été gravement blessée suite à une charge des forces
de l’ordre, alors qu’elle manifestait avec les “gilets jaunes”. Très connue du milieu militant de
gauche niçois, elle est porte-parole d’Attac 06. Cette association altermondialiste, qui a récemment
fêté ses vingt ans, revendique la non-violence. Geneviève Legay portait d’ailleurs un drapeau pour la
paix lors de sa chute brutale. “Geneviève est militante depuis des dizaines d’années, déterminée,
courageuse, non-violente, positive, et qui revendique son droit à être une citoyenne et à manifester
en tant que telle”, explique Annick Coupé, secrétaire générale d’Attac, lors d’une conférence de
presse à Paris le 26 mars. “Elle est connue pour être une militante responsable et pacifique”, insiste-
t-elle, en écho aux déclarations d’Emmanuel Macron. “Geneviève était là pour dire qu’à n’importe
quel âge, on peut manifester ses opinions”, estime l’avocat de la famille.

Son état de santé

Les images de sa chute, et du sang qui entourait sa tête alors qu’elle était à terre le 23 mars ont fait
craindre le pire. L’avocat de la famille, maître Arie Alimi, a délivré des nouvelles rassurantes sur son
état de santé. Geneviève Legay a subi plusieurs fractures du crâne, souffre d’hématomes sous-
duraux, et a également eu quatre fractures des cotes liées à la poussée qu’elle a subie. Cependant,
“elle va mieux”, rassure maître Alimi : “Son état est stable, les hématomes sous-duraux n’évoluent
pas mal, mais ne se résorbent pas non plus”. Elle est “toujours en surveillance” à l’hôpital.

Les plaintes déposées ou sur le point de l’être

Une première plainte a été déposée par les deux filles de M. Legay, pour “violences volontaires en
réunion avec arme par personnes dépositaires de l’autorité publique et sur personne vulnérable”,
car elle avait 73 ans au moment des faits. Cette plainte, est également motivée par un deuxième chef
de mis en cause, celui de “subornation de témoin”. En effet, selon maître Alimi, qui rapporte le récit
fait par Geneviève Legay, pleinement consciente, à ses filles, des fonctionnaires de police sont venus
la voir à son lit d’hôpital dès le lendemain des faits : “Geneviève a déclaré à son réveil qu’elle avait
été interrogée le lendemain par des fonctionnaires de police. Une policière lui a demandé à plusieurs
reprises de préciser qu’un cameraman était à l’origine de sa chute, et pas les forces de l’ordre”. Il
ajoute qu’“elle a été extrêmement perturbée par ces nombreuses demandes des fonctionnaires de
police, et s’en est émue”. En réalité, “le journaliste a lui-même été victime [de la charge policière]”.
Enfin, le préfet des Alpes-Maritimes est également visé pour “complicité de violences volontaires
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aggravées”.

Une deuxième plainte va être déposée ce 26 mars, vers 14 heures, par Attac, pour le seul motif de
“violences volontaires en réunion avec arme par personnes dépositaires de l’autorité publique et sur
personne vulnérable”. “Contrairement aux allégations des autorités, tout prouve qu’elle était debout,
bien portante, et qu’elle s’exprimait tranquillement, argumente Annick Coupé, secrétaire générale
d’Attac. Ensuite, un membre des forces de l’ordre l’enjambe alors qu’elle est à terre. C’était donc
bien une charge policière”.

Fake news ?

L’avocat de la famille de Mme Legay accuse Emmanuel Macron de diffuser une fausse nouvelle,
lorsqu’il déclare dans une interview à Nice-Matin que “cette dame n’a pas été en contact avec les
forces de l’ordre. Elle s’est mise en situation d’aller dans un endroit interdit”. En effet, M. Macron
donne déjà les conclusions d’une enquête sur laquelle le procureur de Nice émet de sérieux doutes...
“Il déclare cela sans avoir les éléments de l’enquête qui montrent l’application et le contact des
forces de l’ordre. On peut dire qu’il s’agit de fausses nouvelles”, estime maître Alimi.

Selon lui, “après avoir comparé les différentes vidéos, on voit bien que la personne poussée
délibérément par le policier ne peut être que Geneviève Legay”. Il évoque notamment des nouvelles
images de la chaîne d’information CNews, non consultables lors de la conférence de presse.

Une demande de dépaysement envisagée

Enfin, l’avocat de la famille “envisage de demander le dépaysement de cette enquête, car le
procureur a pris fait et cause pour les personnes accusées”, estime-t-il. Le procureur de la
République de Nice, Jean-Michel Prêtre, a ouvert, samedi, “une enquête classique en recherche des
causes des blessures”. Selon lui, Mme Legay n’a eu “aucun contact avec un agent de sécurité”. “Elle a
été poussée, la chute est intervenue alors que les forces de l’ordre intervenaient pour une action de
dispersion”, dit-il. Maître Arié Alimi espère pour sa part qu’une enquête préliminaire sera ouverte,
pour que l’IGPN (police des polices) soit saisie.

Mathieu Dejean

• Les Inrocks, 26/03/19 13h04 :
https://www.lesinrocks.com/2019/03/26/actualite/genevieve-legay-manifestante-blessee-nice-ce-que-l
on-sait-111175745/

 Rassemblement pour soutenir Geneviève Legay (18h Place de la République)

Appel à rassemblement 25 mars 2019

Pour soutenir Geneviève Legay et défendre le droit de manifester, Attac France appelle à un
rassemblement à 18h sur la Place de la République à Paris, mardi 26 mars.

Geneviève Legay, 74 ans, porte-parole d’Attac 06 et militante infatigable pour la paix, a été
grièvement blessée par une charge policière, lors de l’acte 19 des Gilets Jaunes ce samedi 23 mars à
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Nice. Selon son avocat, elle était dimanche matin dans un état stable.

Samedi vers 11h, les policiers ont procédé à une violente charge au cours de laquelle Geneviève est
tombée au sol, sa tête heurtant un poteau métallique. De multiples images montrent Geneviève, gilet
jaune sur le dos et drapeau arc-en-ciel « Paix » dans les mains, avec une attitude totalement non
violente, scander « Liberté de manifester » peu avant la charge policière.

Alors que les précédentes mobilisations des Gilets Jaunes à Nice n’avaient pas entraîné de
dégradations, Christian Estrosi, maire de la ville, avait demandé et obtenu une interdiction de
manifester dans une grande partie de la ville.
L’interdiction par le préfet des manifestations et rassemblements dans une grande partie de Nice est
illégitime et ne peut justifier d’utiliser la force contre des citoyenˑneˑs qui se rassemblent
pacifiquement pour exprimer leurs opinions.

Attac France condamne la répression des rassemblements pacifiques qui ont eu lieu ce samedi et
s’indigne de la grave restriction des libertés publiques actuellement en cours en France. Ce n’est
pas par la répression et les violences policières qu’Emmanuel Macron répondra à la légitime
demande de justice sociale qui s’exprime partout dans le pays.

Attac France exige que toute la lumière soit faite et que les responsabilités de ces actes de violence
à l’encontre de Geneviève Legay soient clairement établies.

Attac France apporte tout son soutien à Geneviève et à ses proches et appelle à se rassembler
partout en France à 18h, dont un rassemblement à Paris à 18h sur la Place de la République le
mardi 26 mars.

Attac France

Notes
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out-en-france?pk_campaign=Infolettre-1894&pk_kwd=france-attac-org-actus-et-medias

https://france.attac.org/actus-et-medias/le-flux/article/en-direct-soutien-a-genevieve-legay-partout-en-france?pk_campaign=Infolettre-1894&pk_kwd=france-attac-org-actus-et-medias
https://france.attac.org/actus-et-medias/le-flux/article/en-direct-soutien-a-genevieve-legay-partout-en-france?pk_campaign=Infolettre-1894&pk_kwd=france-attac-org-actus-et-medias

